
CONSEIL D'ARCHITECTURE D'URBANISME 
ET DE L'ENVIRONNEMENT

Vous avez un projet de création, de transformation ou d’extension 
d’une construction sur le territoire du Muretain, pour vous aider à 
définir votre projet, vous pouvez faire appel à plusieurs services 
gratuits :

Le CAUE (conseil d'architecture, d'urbanisme et de 
l'environnement) : vous permet de bénéficier de conseils gratuits 
et personnalisés d’architectes conseillers. Les permanences se 
tiennent tous les 4ème  jeudi matin de chaque mois à partir de 9h à la 
Turbine, 22 rue de la louge 31600 Muret.

Brochure CAUE

https://www.calameo.com/read/002312551078cb52d60b4?page=1


Possibilité de prises de RDV en ligne sur www.caue31.org
Questions techniques ou réglementaires :
- échanges par téléphone avec un architecte conseiller au : 05 62 73 70 
43, les lundi mercredi vendredi de 9h00 à 12h00 et de 14h00 à 17h00,
le jeudi de 14h00 à 17h00
- échanges par messages en ligne sur www.caue31.org rubrique « je suis 
un particulier ».

https://www.les-caue-occitanie.fr/haute-garonne
https://www.les-caue-occitanie.fr/haute-garonne

